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QUIZ SUR LE BRUIT

5) La surdité professionnelle 
est reconnue comme maladie 
professionnelle :

ÃVrai

ÃFaux

1) Le bruit peut provoquer:

ÃStress

Ã¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ

ÃtŜǊǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ

ÃTroubles du sommeil

нύ [Ŝ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ƴƻŎƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ όǇƻǳǊ уƘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴύ:

Ã80 dB (A)

Ã85 dB (A)

Ã90 dB (A)

3) Si une machine émet 80 dB alors 2 
machines émettent ensemble:

Ã160 dB

Ã83 dB

Ã800 dB

4) Être exposé à un niveau sonore de 80 dB 
pendant 8 heures est équivalent àêtre 
exposéà un niveau sonore de:

Ã89 dB pendant 1 heure

Ã83 dB pendant 4 heures

Ã10 dB pendant 1 heure

Réponses:1ïLesquatre,lebruitpeutprovoquertoutcelaàlafois!ï2-Àpartirde80dB(A)(seuild'alerte),ilestrecommandédeporterdesProtecteurs

IndividuelsContreleBruit(PICB).Ilsdoivent-êtrefournisparl'employeurï3-83dB(A),lesdécibelsnes'additionnent pasdemanièrearithmétique(commedes

kilosoudesmètres)maisilsproviennentd'uneéchellelogarithmique.Parexemple,lorsqueleniveaud'unsignalsonoreestmultipliépardeux,leniveausonore

obtenun'estsupérieurquede3dBauniveauinitialï4-Êtreexposé8heuresà80dB(A)estaussidangereuxqued'êtreexposé1heureà89dB(A),2heuresà

86dB(A);4heuresà83dB(A)ï5-Vrai,lebruitestreconnucommecausedemaladieprofessionnelledepuis1963.

26èmeǎŜƳŀƛƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées du 14 au 20/11/2022

« A quand le plein emploi pour les personnes handicapées ?»

Votre score

……..
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Circulaire du 02/10/2018                
ğ Formation aux gestes qui sauvent

Modalité de miseenǆǳǾǊŜ
Uneformation doit être proposéeà tous lesnouveauxentrantsau seinde la fonction publique
(fonctionnaireset contractuels)maiségalementauxagentsdéjàen poste,notammentà travers
lesdispositifsde formationcontinue.

EvaluationdeƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ
Lespersonnesqui ont suiviuneformationde type PSC1, AFGSU*,SST*sontcomptabiliséespour
atteindreles80%d’agentsde la fonctionpubliqueformésauxgestesdepremierssecours.

Toutepersonnequin’asuiviaucuneactionde sensibilisationauxgestesqui sauventdepuisplus
de 5 ansne pourraêtre comprisedansla comptabilisationde cetobjectif.

Toute personne nouvellement recrutée dans la fonction publique, doit, depuis une circulaire de
2018, être formée aux gestes de premiers secours. En effet, cette circulaire du 2 octobre 2018,
relative à la généralisation auprès delõensembledesagents publics des formations aux gestesde
premiers secours, avait pour objectif que 80 % des agents publics, toutes fonctions publiques
confondues,soient sensibiliséset formés aux gestesqui sauvent avant le 31décembre 2021.

Lesemployeurspublicssont donc invités à semobiliser,à travers la miseenǆǳǾǊŜ
de plans de sensibilisationet de formation, dans le but de généraliserau sein de
leurspersonnelsla maîtrisedesgestesde premierssecours.

Les Gestes Qui Sauvent : GQS

La formation de « sensibilisation aux gestes qui
sauvent» (durée 2 heures), définie par un arrêté en
date du 30 juin 2017, permet un déploiementauprès
d’unnombreimportantdepersonnes.
Ellea pour but :
- De savoir assurersa propre sécurité, celle de la

victimeou de toute autrepersonne,

- De transmettre au servicede secoursd’urgence
lesinformationsnécessairesà sonintervention,

- De réagir face à une hémorragie externe en
installant la victime dans une position d’attente
adaptée,

-D’utiliserun défibrillateurautomatiséexternefaceà
unevictimeenarrêt cardiaque.

2 types de formations pour se former aux premiers secours

Prévention et Secours Civiques : PSC1

La formation « prévention et secours civique de
niveau1 » (durée7 heures)est définiepar arrêté du
24 juillet 2007.
Ellea pourbut :
- D’assurerune protection immédiate, adaptée et

permanentepourl’agent,la victime et les autres
personnesdesdangersenvironnants,

- Detransmettrel’alerteauservicele plusadapté,

- Deréaliserimmédiatementlespremiersgestesde
secours face à une personne victime d’une
obstructiondesvoiesaériennes,d’unsaignement
abondant, en arrêt cardiaque ou victime d’un
malaiseoud’untraumatisme.

*AFGSU (Attestation de formations aux gestes et soins d'urgences), 

niveau 1:destiné à l'ensemble des personnels, non professionnels de santé, exerçant au sein d'un établissement de santé, d'une structure médico-sociale ou dans un cabinet libéral 

auprès d'un professionnel de santé libéral

niveau 2 : destiné aux professionnels exerçant une des professions de santé (mentionnée dans la 4eme partie du code de la santé publique) et aux étudiants inscrits dans une université, 

une école ou un institut de formation préparant à l'obtention d'un diplôme en vue de l'exercice de l'une de ces professions de santé.

*Formation SST (sauveteur secouriste du travail) : Cette formation concerne un membre du personnel volontaire ou désigné pour porter secours en cas d'accident. 

SX602 CYZ INTER Antenne
Le maintien et l'actualisation des compétences des 
sauveteurs et sauveteuses secouristes du travail

présentiel vendredi 7 avril 2023 vendredi 7 avril 2023

SX60O 9J0 INTER Antenne Le sauveteur ou la sauveteuse secouriste du travail Présentiel lundi 4 septembre 2023 mardi 5 septembre 2023

Renseignez-vous auprès du CNFPT Aurillac sur les formations liées à la santé au travail

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/10/cir_44028.pdf


Formation de secouristes 
en santé mentale

Les médecins de travail et leurs
équipes pluridisciplinaires, les
professionnelsde la prévention,des
servicesde l’assistancesociale,les
membresdesinstancesde dialogue
social compétentessur la santé et
la sécuritéautravail

Durée: 14heures

Objectifs:

ÁAcquérir des connaissancesde
base(soclecommun),
ÁReconnaître les signes de

souffrance psychique ou de
malaiseet mieuxappréhenderles
différentstypesde crisesen santé
mentale,
ÁConseiller et orienter en

développant des compétences
relationnelles (aide, écoute,
information et éventuellement
orientation vers des
professionnels)
ÁAgir pour mieux faire face aux

comportements agressifset aux
crises.

circulaire du 23/02/2022                                                                                 
ğ Formation au secourisme en santé mentale

La circulaire du 23 février 2022 relative « aux actions de sensibilisation et de formation au
secourismeen santé mentale dans la Fonction publique » vise à préciser les objectifs et les
modalités de la formation des agents à cette problématique . Ce dispositif doit sedérouler à
lõinitiativedesemployeurs publics et sur la basedu volontariat desagents.

3 FORMATIONS

Sensibilisation à la santé 
mentale

Pourtouslesagents

Durée : 6 heures (dont 2 heuresen
ligne)

Objectifs:

ÁDéstigmatiser les troubles
psychiques,
ÁFaire connaître la santé mentale

en tant qu’enjeumajeurde santé
publiqueet desociété,
ÁInformer et rendre réceptifs les

cadreset les agentssur la santé
mentale,
ÁPrésenteraux professionnelsde la

prévention des risques qu’ilest
possiblede solliciter,
ÁFavoriser le développement de

réseauxd’échangessur la santé
mentale.

Formation de formateurs 
en santé mentale

Les agents volontaires et motivés
par la promotion de la santé
mentale et la prévention des
situations de détresse psychique
ainsi qu’auxprofessionnelsde la
prévention des risques,agentsdes
services de médecine de
prévention.

Durée: 24à 35heures

Objectifs:

ÁFormer des formateurs internes
pour accompagner la diffusion
d’uneculture de la promotion de
la santé mentale et de la
prévention des situations de
détressepsychique.

Č Ces trois actions de formation sont articulées entre elles et partagent un socle commun qui
définit les enjeux de la santé mentale, les facteurs susceptibles de lôalt®rer,ceux qui la
favorisent, ainsi que des notions générales sur des troubles psychiques

Enbref : Plusieursorganismesde formationǎΩȅsont lancésdont le CNFPTaveclequelvouspouvezdéfinir un plande
formationsau secourismepourvosagents,adaptéà votrecollectivité.

Les employeurs publics sont désormais invités à participer à ƭΩŜŦŦƻǊǘde
développementet de connaissancedeƭΩƻŦŦǊŜde formation en santémentaleau
bénéficeŘΩŀƎŜƴǘǎplacéssousleur responsabilité.

Dans la fonction publique, la mise en place d’uneoffre de formation au
secourismeen santé mentale pour les agents volontaires, doit contribuer au
développementd’uneculture de la prévention des situations de détresse
psychiqueet à lutter contrela stigmatisationdestroublespsychiques.
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Contacts

Contacts : 
Béatrice VIGNERESSE  04.71.63.87.68 ïbeatrice.vigneresse@cdg15.fr
Françoise NANGERONI  04.71.63.35.25 ïsecretariat.prevention@cdg15.fr

tǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ

LesComitésSociauxTerritoriaux(CST)serontmisen place
lorsdu prochainrenouvellementdesinstancesde dialogue
social,endécembre2022.

Organisation

Un CSTsera créé auprèsdu Centre de gestion pour les
collectivités et établissements qui lui sont affiliées
employantmoinsde50agents.

Composition 

Pour le CSTplacé auprès du Centre de gestion, les
membres représentantsles employeursseront désignés
par le Président du CDG parmi les élus issus des
collectivitéset établissementspublics affiliés au CDGet
employantmoinsde50agents.
Lesreprésentantsdu personneltitulaires et suppléantsdu
CST sont élus au scrutin de liste. Le nombre de
représentants titulaires du personnel sera par ailleurs
déterminéselonsoneffectif (de 3 à 5 lorsquel’effectifest
compris entre 50 et 199 agentsjusqu’à7 à 15 pour les
structuresde 2 000 agentset plus). La durée du mandat
resteinchangéepar rapportauxCTet CHSCT:
¶le nombre de représentants suppléants est égal au

nombredesmembrestitulaires
¶lesreprésentantsdu personnel=>mandatde4 ans
¶les représentantsdes collectivitéset établissements=>

mandatde 6 ans

Missions

Le CST a pour principale mission ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊet de
débattre autour dessujetsŘΩƛƴǘŞǊşǘcollectif :

¶Lesprojets relatifsau fonctionnementet àl’organisation
desservices
¶Lesprojets de lignesdirectricesde gestionrelativesà la

stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources
humaines et à la promotion et à la valorisation des
parcoursprofessionnels
¶Le projet de plan d’actionrelatif à l’égalité

professionnelleentre leshommeset lesfemmes,
¶Les orientations stratégiquesen matière de politique

indemnitaireet auxcritèresde répartitiony afférents
¶Lesorientationsstratégiquesen matièred’actionsociale

ainsiqu’auxaidesà la protectionsocialecomplémentaire
¶Le rapport social unique annuel (anciennement

dénommé« Bilansocial»)
¶Lesplansde formation
¶La fixation des critères d’appréciationde la valeur

professionnelle

LES COMITES SOCIAUX TERRITORIAUX

¶Les projets d’aménagementimportants modifiant les
conditionsde santéet desécurité
¶Les règles relatives au temps de travail et au compte

épargne-temps
¶Toute autre question prévue par des dispositions

législativeset règlementaires

Fonctionnement

ChaqueComitéSocialTerritorial se réunit au moins deux
foisparan,surconvocationdesonPrésident.

Une formation spécialisée en matière de santé, de
sécuritéet de conditionsde travail

La loi de transformation de la fonction publique a
égalementprévu la créationd’uneformation spécialisée
en matière de santé, de sécurité et de conditions de
travail pour les collectivitéset établissementsemployant
au moins 200 agentsou si elles présentent des risques
professionnels particuliers. Le périmètre des agents
couvertspar le CSTdu CDGregroupeles agentsdu CDG
ainsi que les agents des collectivités territoriales et
établissementspublicsaffiliés.

Des dispositions similaires prévoyaient auparavant que
danslescollectivitésterritorialeset établissementspublics
de moinsde 50 agents,les missionsdu comitéd’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)étaient
exercéespar le comitétechnique(CT)dont ils relevaientet
le comitétechnique(CT)descollectivitéset établissements
de moinsde 50agentsétait crééauprèsdu CDG.
Par ailleurs en l’absencede comptabilisationdes agents
descollectivitéset établissementsaffiliésdansle calculdu
seuil des 200 agentsfixé reviendrait plus généralementà
priver de nombreuxagentsterritoriaux du bénéficed’une
formation spécialisée,quandbien mêmeils sont électeurs
et éligiblesauCSTdu CDGdont ils relèvent.
Enoutre, les représentantsdu personneltitulaires au sein
de la formation spécialisée sont désignés parmi les
représentantdu personneldu CST.

Enconclusion,l’ensembledesagentsemployéspar le CDG
et ceux employéspar les collectivitéset établissements
publics affiliés doivent être pris en compte pour
déterminer le dépassementdu seuil de création de la
formationspécialiséepar le CDG.

Ainsi,le CDGvatrès prochainementdélibérerpour créerla
formation spécialiséeen matière de santé,de sécuritéet
de conditionsde travail.

Référence: Décretn° 2021-571du 10 mai 2021relatif aux
comités sociauxterritoriaux des collectivités territoriales
et de leursétablissementspublics

Un nouveau décret fixe ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣla composition, les missionset le fonctionnement des comités sociaux
territoriaux, instancesuniquescrééespar la loi de transformation de la fonction publiquedu 06 août 2019et issues
de la fusiondescomitéstechniques(CT)et descomitésŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣdesécuritéet desconditionsde travail (CHSCT).
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